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 LA PAROLE DE L’ENFANT
Préalable : il faut entendre par « parole de l’enfant »  toutes les formes d’expressions à sa disposition pour communiquer (parole, geste, toucher, expression du visage, codes de communication connus ou intuitifs...)

Si besoin des formations spécifiques des parents et/ou des professionnels pourront être nécessaires.

	CONSTATS des difficultés rencontrées
	PROPOSITIONS   .................................

	L’enfant et ses pairs
· Paroles de souffrance dans leur perception des autres :  rejet, curiosité, pitié, sollicitude...
· Désir de partager, d’aller vers les autres : besoin de relations.

· Comment peut-il exprimer sa demande affective, ses sentiments par rapport aux autres ?


	 - Information et sensibilisation  de tous les     

      enfants à l’école,

au travers  * d’échanges

                                  * de rencontres

sous des formes vivantes (théâtre, expression corporelle, films, musique...)

« L’Ecole, lieu d’éducation pour tous »



	L’enfant avec sa famille et ses proches

· Comment l’enfant est-il écouté dans le quotidien ?
· Comment accepter son mode d’expression et ce qu’il veut dire :
    Et s’il disait quelque chose que 

    l’adulte n’est pas prêt à  

    entendre ?

· Comment décoder sa parole ?

    L’enfant se protège ou protège les   

    siens.
	 « Ne pas penser, ni parler à sa place... »

    -  Soutien et aide aux familles 

       par le biais des associations de parents,

       des groupes d’écoute parentale...



	L’enfant et les professionnels (médicaux, sociaux, scolaires...) en lien direct avec le handicap

· Quelle écoute dans le quotidien 
     de ce que ressent l’enfant ?
· Interprétation rapide et parfois erronée de sa parole...
· Manque d’informations médicales directes et adaptées à l’enfant
· Quelle est sa participation effective à son projet individuel : qu’est-ce qu’il en pense ?
· Quels  liens des professionnels avec sa  famille ?
	« Prendre en compte la parole de l’enfant  sans à priori et sans jugement » 

« Aider à l’expression de l’enfant,

favoriser sa parole »

C’est le souci que chaque professionnel doit avoir, seul ou en équipe, en favorisant un cadre, un  lieu, un interlocuteur privilégié...

C’est recueillir l’avis de l’enfant dans le cadre de son projet individuel, en s’en donnant le temps et les moyens.



	L’enfant dans la vie sociale, culturelle, des loisirs...

· Quelle prise en compte de ses envies, ses souhaits, ses désirs, 
    ce qu’il aime ou ce qu’il n’aime 

    pas ?

· Comment est-il aidé dans ses rapports avec la société, 
    dans sa participation effective à la  

    vie sociale ?


	« Ne pas décider des choses à sa place »

Sensibilisation et formation des acteurs de la vie sociale ( animateurs...) 

qui doivent avoir un rôle de relais et « d’intégrateurs » dans tous ces domaines.



	L’enfant et la citoyenneté.

Ses rapports aux Institutions :

· Quelle prise en compte de sa parole dans les décisions importantes de sa vie ? :
    Justice, Ecole, Avenir, Santé...

Ses rapports aux services publics ou commerciaux ( transports, banques..)

· Le fait du handicap accentue le manque de crédibilité de la parole.

	« L’enfant handicapé, c’est d’abord une personne, 

donc un citoyen à part entière »

Respect de la personne

Information et sensibilisation 

aux droits et aux devoirs de chaque citoyen

dans tous les domaines de la vie publique et privée


